
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU BUREAU METROPOLITAIN DU 11 AVRIL 2024 
 
 

DELIBERATION N°2024.00201 
 
CONTRAT DE REPRISE DES MATÉRIAUX ISSUS DE LA COLLECTE 
SÉLECTIVE 
 

Le Bureau Métropolitain a été convoqué le 05 avril 2024 
  
Nombre de membres en exercice : 69 
Nombre de présents : 42 
Nombre de pouvoirs : 13 
Nombre de voix : 55 
 
 

Président de séance : Mme Sylvie FAYOLLE,  
Secrétaire de séance : Mme Siham LABICH 
 
Membres titulaires présents : 
Mme Ingrid ARNAUD, Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, Mme Françoise BERGER,  
Mme Nora BERROUKECHE, M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY,  
M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Régis CADEGROS,  
M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE, M. Marc CHAVANNE,  
Mme Frédérique CHAVE, M. Jean-Luc DEGRAIX, M. François DRIOL,  
M. Christian DUCCESCHI, M. Fabrice DUCRET, M. Martial FAUCHET,  
Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS, M. Michel GANDILHON, M. Pascal GONON,  
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, M. Christian JULIEN, Mme Siham LABICH,  
M. Denis LAURENT, Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, Mme Aline MOUSEGHIAN, 
M. Gilles PERACHE, M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Jean-Marc SARDAT,  
M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER, M. Marc TARDIEU,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES 
 
Pouvoirs : 
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Jean-Luc DEGRAIX,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Stéphanie CALACIURA donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à Mme Aline MOUSEGHIAN,  
M. Charles DALLARA donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
M. Frédéric DURAND donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
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M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
M. Christian JOUVE donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à Mme Sylvie FAYOLLE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Luc BASSON,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. Gilles BOUDARD, M. Jordan DA SILVA, M. Philippe DENIS,  
M. David FARA, M. Christophe FAVERJON, M. Guy FRANCON, M. Jérôme GABIAUD,  
M. Yves LECOCQ, M. Julien LUYA, M. Patrick MICHAUD, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Gérard TARDY, M. Julien VASSAL 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 11 AVRIL 2024 
 

CONTRAT DE REPRISE DES MATERIAUX ISSUS DE LA COLLECTE 
SELECTIVE 
 
 
 

Dans le cadre de sa compétence de gestion des déchets ménagers et assimilés,  
Saint-Etienne Métropole a conclu un contrat auprès de l’éco-organisme CITEO, agréé pour 
la filière emballages ménagers, imprimés papiers et papiers à usage graphiques. Ce contrat 
permet de définir les modalités du soutien financier en lien avec les performances de 
recyclage de la collectivité, telles que précisées dans le barème aval de l’agrément.  
Il propose également aux collectivités une garantie de reprise et de recyclage des déchets 
d’emballages ménagers. En effet, pour chaque matériau concerné, les sociétés de reprise 
conventionnent auprès de l’éco-organisme afin de définir un contrat-type proposé à 
l’ensemble des collectivités signataires.  
 
Plusieurs options de reprise (Filières, Fédérations ou Individuelle) sont proposées aux 
collectivités, les contrats de reprise en option filière permettent de bénéficier de multiples 
avantages selon les principes suivants :  

- une garantie d’enlèvement et de recyclage mise en œuvre par les Filières Matériaux ; 
- un prix de reprise positif ou nul proposé par les Filières et garanti à zéro par Citeo ;  
- un prix identique pour toutes les collectivités basé sur une formule de calcul définie 

au contrat. 
 
Les filières de reprise proposent ainsi aux collectivités le rachat des matériaux issus de la 
collecte sélective en assurant l’enlèvement des matériaux depuis les centres de tri jusqu’à 
l’usine de recyclage final. 
 
Les sociétés en charge de cette reprise et les matériaux concernés sont présentés  
ci-dessous :  

- reprise des plastiques – PET Q9 et PE/PP : société VALORPLAST ;  
- reprise du Verre : société VERALLIA ;  
- reprise des Papiers Cartons Non Complexés (PCNC) issus de la collecte sélective 

(type 5.02), et des déchèteries (1.05) ainsi que des Papiers Cartons Complexés 
(PCC type 5.03) : société REVIPAC ;  

- reprise des Aciers issus de la collecte sélective : société ARCELORMITTAL, 
- reprise des Aluminiums rigides : société REGEAL AFFIMET ;  
- reprise des Aluminiums souples : société PREZERO PYRAL. 

 
La durée des contrats proposés est de 6 ans (de 2024 à 2029), toutefois ceux-ci peuvent 
être résiliés par Saint-Etienne Métropole à compter de l’expiration de la troisième année 
calendaire d’exécution.  
 



Les prix de reprise dépendent des cours des matériaux sur les marchés français et 
européens, qui sont très fluctuants au cours du temps. Toutefois la recette estimée en 2024, 
liée à la vente des matériaux dans le cadre de ces contrats, s’élève à environ 1 000 000 €. 
 
Par ailleurs, l’Alliance pour le Recyclage des Capsules en Aluminium, ayant pour vocation de 
développer le tri et le recyclage des petits emballages en aluminium, propose un soutien 
financier complémentaire (300 € par tonne) dans le cadre d’un contrat spécifique d’une 
durée de 6 ans.  
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

− approuve l’ensemble des six contrats de rachat des matériaux issus de la 
collecte sélective précités proposés par les filières de reprise ; 

 

− autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’ensemble desdits contrats annexés à la présente délibération ; 

 

− les recettes correspondantes seront imputées au budget Déchets, chapitres 70, 
destinations : FILMU.  

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
Pour extrait, 
La Secrétaire de Séance,    La Première Vice-Présidente, 

 
 
 
 

 
Siham LABICH     Sylvie FAYOLLE 
 
 

 

 


